
PRÉFET DE LA GIRONDE

Direction départementale 
des territoires et de la mer 
de la Gironde

Service risques et gestion de crise 
 

ARRETE DU 20 novembre 2012

ARRETE fixant la liste des risques et des documents à prendre en compte pour l'information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 

majeurs
COMMUNE DE CAMPUGNAN

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
PREFET DE LA GIRONDE

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ;

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention des risques ; 

Vu le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français , 

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2012 fixant la liste des communes concernées par l’obligation 
d’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs dans le département de la gironde ; 

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde ; 

-ARRETE-

Article 1
L’arrêté du 24 août 2011 portant information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques majeurs pour la commune de CAMPUGNAN est abrogé.



Article 2 

La liste des risques et des documents à prendre en compte pour l’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune mentionnée à l’article 1 est fixée dans la 
fiche  synthétique  d’informations  sur  les  risques  naturels  et  technologiques  majeurs  annexée  au 
présent arrêté. 

Article 3
La fiche synthétique d’information sur les risques naturels et technologiques majeurs visée à 
l’article 2 du présent arrêté sera mise à jour chaque fois que la liste des risques et des documents à 
prendre en compte sera modifiée. 

Article 4
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le 
département de la Gironde.

Une  copie  du  présent  arrêté  ainsi  que  le  dossier  d’information  sont  adressés  à  la  chambre 
départementale des notaires.

Article 5
Le Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Gironde,  le  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  de  la 
Gironde, les sous-préfets de la Gironde, le Directeur départemental des territoires et de la mer de la 
Gironde et le Maire de la commune mentionnée à l'article 1 du présent arrêté sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Bordeaux, le 20 novembre 2012
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